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Direction de l'intérieur et de la justice 
Office des assurances sociales 
Service de la réduction des primes et de l’application du régime obligatoire 

Forelstrasse 1 
3072 Ostermundigen 
+41 31 636 45 00
asv.vp@be.ch
www.be.ch/rpo

Assurance obligatoire des soins en Suisse 

Informations relatives à l’exemption de l’obligation 
de s’assurer en Suisse 
Version: octobre 2021 

En principe, toute personne qui séjourne en Suisse (à l'exception des touristes) et/ou qui y exerce une acti-
vité lucrative est assujettie au régime obligatoire de l'assurance-maladie dans ce pays. La personne est 
tenue de conclure dans les trois mois suivant le début de l'obligation de s'assurer (dès le début du séjour, 
de la prise de domicile ou de l'activité lucrative en Suisse) une assurance de base en application de la 
loi sur l'assurance-maladie (LAMal) auprès d'une caisse-maladie suisse, rétroactivement à partir de la 
date de l'obligation de s'assurer en Suisse. Une adhésion tardive à l'assurance de base selon la LAMal 
peut entraîner un supplément de prime et un défaut de couverture. Vous trouverez d'autres informations 
dans la brochure «L'assurance-maladie obligatoire en Suisse». 

Les membres de la famille de la personne soumise à l'obligation d'assurance qui n’exercent pas d’activité 
lucrative et sont domiciliés dans un Etat de l’UE/AELE sont également tenus de s'assurer auprès d'une 
caisse-maladie suisse, en fonction de leur Etat de résidence. Veuillez vous référer à la feuille «Informations 
destinées aux membres de la famille d’une personne étrangère qui n’exercent pas d’activité lucrative et 
sont domiciliés dans un Etat de l’UE/AELE». 

1. Qui peut se faire exempter de l’assurance-maladie obligatoire en Suisse?

Les personnes qui appartiennent à une catégorie particulière (voir chap. 4 pour la vue d’ensemble) et dont 
la caisse-maladie actuelle offre une couverture d’assurance pour les traitements en Suisse qui correspond 
aux exigences suisses (couverture d’assurance équivalente) peuvent se faire exempter de l’assurance obli-
gatoire. 

2. Comment procéder pour se faire exempter de l’assurance obligatoire?

Vous devez soumettre une demande écrite à l’OAS1 (demande d’exemption). 

Il est important que vous soumettiez votre demande d’exemption, accompagnée de tous les documents 
requis, le plus vite possible à notre office. Vous saurez ainsi rapidement si vous pouvez vous faire 
exempter de l’obligation de vous assurer en Suisse ou si vous devez conclure une assurance de base au 
sens de la LAMal auprès d’une caisse-maladie suisse. Des délais particuliers s’appliquent à des 
groupes précis de personnes2. 

1 Les rentiers doivent envoyer leur demande d’exemption à l’Institution commune LAMal (Institution commune LAMal; courriel: info@kvg.org; tél.: 032 625 30 30) 
2 Des délais particuliers s’appliquent aux frontaliers et aux personnes jouissant de privilèges en vertu du droit international. Veuillez consulter la vue d’ensemble de la 
pages suivantes. 

mailto:asv.vp@be.ch
https://www.be.ch/rpo
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3. Que faire si une exemption de l’obligation de s’assurer n’est pas possible? 

En pareil cas, vous devez conclure une assurance de base auprès d’une caisse-maladie suisse en appli-
cation de la LAMal dans les trois mois suivant le début de l'obligation d'assurance en Suisse (affiliation 
dans les délais prévus). Une adhésion tardive à la caisse-maladie peut entraîner un supplément de prime 
et un défaut de couverture. 

Vous trouverez d'autres informations sur le régime obligatoire de l’assurance-maladie dans la brochure 
«L'assurance-maladie obligatoire en Suisse». 
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4. Vue d’ensemble des catégories de personnes qui peuvent, sur demande, se faire exempter de l’obligation de contracter une assurance-
maladie en Suisse 

‒

‒

‒

Sont considérés comme des membres de la famille les conjoints et les enfants qui n’ont pas 18 ans révolus ainsi que les enfants de moins de 25 ans qui 
suivent une formation 
Couverture maladie équivalente: l’assurance-maladie étrangère doit offrir la même couverture d’assurance que l’assurance de base d’une caisse-maladie 
suisse 
Les assureurs-maladie privés doivent confirmer sur nos formulaires que la couverture d’assurance est la même qu’en Suisse. Des confirmations séparées 
ou des extraits des conditions de prestations d’assurance ne sont pas acceptés 

Catégories de personnes Critères que la catégorie de personnes doit remplir Les documents suivants 
doivent être remis à 
l’OAS: 

Informations complémentaires Base légale /  
Durée de l’exemption 

Personnes suivant une forma-
tion ou un perfectionnement 

Toutes les informations importantes figurent dans le mémento «Informations destinés aux personnes qui séjournent en Suisse afin d'y suivre une formation ou 
un perfectionnement» sur www.be.ch/rpo

Frontaliers avec autorisation 
frontalière (livret G) 

Veuillez lire les mémentos destinés aux frontaliers 
‒

‒

‒
‒
‒

‒
‒

«Informations à l’intention des frontaliers domiciliés en France et exerçant une activité lucrative dans le canton de Berne» sur 
www.be.ch/rpo
«Informations à l’intention des frontaliers domiciliés dans un Etat de l’UE ou de l’AELE (à l’exception de la France) exerçant une 
activité lucrative dans le canton de Berne» 

Art. 2, al. 6 OAMal 

Illimitée 

Frontaliers avec autorisation de 
séjour L 

Domicile: Allemagne, France, Italie ou Autriche 
Activité lucrative dans le canton de Berne 
Centre des intérêts vitaux dans le pays de résidence auprès 
de la famille (époux/épouse et/ou enfants) 
Preuve du retour régulier dans le pays de résidence 
Prise en charge intégrale des frais de maladie dans l’Etat de 
résidence et en Suisse par l’assureur 

Formulaire «Frontaliers et 
frontalières d’Allemagne, 
d’Italie et d’Autriche» 
+ Tous les documents de-
mandés (précisés dans le 
formulaire) 

Veuillez lire notre mémento destiné 
aux frontaliers! 

Les membres de la famille n’exerçant 
pas d’activité lucrative, qui sont domi-
ciliés dans un Etat de l’UE/AELE et 
qui souhaitent eux aussi être exemp-
tés de l’obligation de s’assurer en 
Suisse, doivent également être ins-
crits sur le formulaire «Frontaliers et 
frontalières d’Allemagne, d’Italie et 
d’Autriche». 

Art. 2, al. 6 OAMal 

Décision au cas par cas 

Frontaliers avec autorisation de 
séjour B 

Aucune exemption possible pour les frontaliers. Le Service des migrations du canton de Berne indique si, le cas échéant, les conditions d’octroi d’une autorisa-
tion frontalière (livret G) sont remplies (tél. 031 633 55 98, Ostermundigenstrasse 99B, 3006 Berne) 

https://www.be.ch/rpo
https://www.be.ch/rpo
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Catégories de personnes Critères que la catégorie de personnes doit remplir Les documents suivants 
doivent être remis à 
l’OAS: 

Informations complémentaires Base légale /  
Durée de l’exemption 

Personnes qui, du fait du leur 
âge ou de leur état de santé, ne 
peuvent pas contracter en 
Suisse d’assurance complé-
mentaire d’une étendue égale à 
celle dont ils bénéficiaient 
jusqu’alors 

‒
‒

‒

‒

‒

‒

‒
‒
‒

‒

‒

‒
‒
‒

Assurance-maladie privée à l’étranger 
Age supérieur à 55 ans ou mauvais état de santé (maladie 
grave). 
Couverture d’assurance de l’assurance-maladie étrangère pri-
vée nettement meilleure que celle offerte par l’assurance de 
base. 
Impossibilité ou quasi-impossibilité de bénéficier d’une assu-
rance complémentaire en Suisse dont l’étendue corresponde 
à celle dont les personnes bénéficiaient jusqu’alors. 

Formulaire «Diminution de 
la couverture d’assurance 
en Suisse» 
+ Tous les documents de-
mandés (précisés dans le 
formulaire) 

L’exemption est valable uniquement 
pour la personne qui en fait la de-
mande. 

La personne ne peut pas revenir sur 
l’exception ou la renonciation à l’ex-
ception 

Art. 2, al. 8 OAMal 

Pour la durée du séjour 
dans le canton de Berne 

Personnes qui sont obligatoire-
ment assurées en cas de mala-
die à l’étranger (hors des Etats de 
l’UE/AELE) et qui bénéficient 
d’une couverture équivalente 
pour les traitements en Suisse 

Obligatoirement assurés à l’étranger (hors des Etats de 
l’UE/AELE) (= double charge). 
L’assureur étranger offre une couverture d’assurance pour 
les traitements en Suisse équivalente à celle de l’assurance 
de base suisse. 

Formulaire «Obligation de 
s’assurer dans un pays 
non-membre de l’UE ou 
de l’AELE» (personnes 
séjournant pour une du-
rée limitée en Suisse) 

Art. 2, al. 2 OAMal 

Pour la durée du séjour à 
l’étranger/en Suisse 

Membres de la famille n’exerçant 
pas d’activité lucrative domiciliés 
dans un Etat de l’UE/AELE 

Toutes les informations importantes figurent dans notre mémento «Informations destinées aux membres de la famille d'une personne étrangère qui n'exercent 
pas d'activité lucrative et sont domiciliés dans un Etat de l'UE/AELE» sur www.be.ch/rpo

Travailleurs détachés d’un Etat 
contractant qui n’est pas un 
Etat de l’UE/AELE ainsi que les 
membres de leur famille qui les 
accompagnent et n’exercent pas 
d’activité lucrative 

Séjour dans le canton de Berne 
Activité lucrative en Suisse 
Existence d’une convention sur la sécurité sociale entre l’Etat 
de détachement et la Suisse. 
Validité, pendant la durée de l’activité en Suisse, des disposi-
tions légales des branches des assurances sociales prévues 
dans la convention (= exemption de l’obligation de cotiser aux 
assurances suisse vieillesse et survivants ainsi qu’invalidité 
[AVS/AI] (attestation de détachement). 
Obligation de l’employeur de s’assurer que, pour des traite-
ments en Suisse, les prestations au sens de la LAMal sont au 
moins assurées. 

Formulaire «Personnes 
détachées en Suisse (ne 
venant pas d’un État de 
l’UE/AELE; membres de 
la famille inclus» 
+ Attestation de détache-
ment conforme à la con-
vention sur la sécurité so-
ciale 

www.bsv.admin.ch → Français 
Téléphone +41 31 322 90 11 

Le conjoint exerçant une activité lucra-
tive doit s’assurer auprès d’une caisse-
maladie suisse. 

La personne ne peut pas revenir sur 
l’exception ou la renonciation à l’ex-
ception. 

Art. 2, al. 5 OAMal 

Durée du détachement 
conformément à la con-
vention sur la sécurité so-
ciale 

Travailleurs détachés d’un Etat 
non contractant 

Séjour dans le canton de Berne 
Activité lucrative en Suisse 
Assurance-maladie obligatoire dans l’Etat de détachement et 
l’assureur étranger offre une couverture d’assurance pour les 
traitements en Suisse équivalente à l’assurance de base 
suisse (= double charge). 

Formulaire «Obligation de 
s’assurer dans un pays 
non-membre de l’UE ou 
de l’AELE » 
+ Copie de l’autorisation 
de séjour 

www.bsv.admin.ch → Français 
Téléphone +41 31 322 90 11 

Le conjoint exerçant une activité lucra-
tive doit s’assurer auprès d’une caisse-
maladie suisse. 

Art. 2, al. 2 OAMal 

Durée du détachement 

https://www.be.ch/rpo
https://www.bsv.admin.ch/
https://www.bsv.admin.ch/
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Catégories de personnes Critères que la catégorie de personnes doit remplir Les documents suivants 
doivent être remis à 
l’OAS: 

Informations complémentaires Base légale /  
Durée de l’exemption 

Travailleurs détachés d’un Etat 
de l’UE/AELE ainsi que les 
membres de leur famille qui les 
accompagnent et n’exercent pas 
d’activité lucrative 

‒
‒
‒

d
‒
‒

‒

‒
‒

‒

‒
‒

‒

‒

Séjour dans le canton de Berne 
Activité lucrative en Suisse 
Attestation A1 confirmant que le travailleur reste soumis aux 
prescriptions juridiques sur la sécurité sociale de l’Etat de dé-
tachement. 

Aucun document à nous 
faire parvenir 

www.bsv.admin.ch → Français 
Téléphone +41 31 322 90 11 

Le conjoint exerçant une activité lucra-
tive doit s’assurer auprès d’une caisse-
maladie suisse. 

Art. 12 du Règlement 
883/2004 

Durée de validité de l’at-
testation A1 

Personnes ayant bénéficié au-
trefois de privilèges en vertu 
du droit international 

Personne ayant bénéficié autrefois de privilèges en vertu du 
roit international 

Séjour dans le canton de Berne 
La personne a cessé son activité auprès de l’un des em-
ployeurs suivants: organisations intergouvernementales, insti-
tutions internationales, secrétariats ou autres organes créés 
par un traité international, tribunaux internationaux (= em-
ployeur au sens de l’art. 2, al. 1, lit. a, b, i ou k de la loi sur 
l’Etat hôte). 
La caisse-maladie de l’ancien employeur continue à fournir 
une couverture d’assurance équivalente pour les traitements 
en Suisse. 

Membres de la famille 
Séjour dans le canton de Berne 
Assurés auprès de la caisse-maladie de la personne ayant 
bénéficié de privilèges en vertu du droit international. 
La caisse-maladie de l’ancien employeur continue à fournir 
une couverture d’assurance équivalente pour les traitements 
en Suisse. 

Formulaire «Assurance 
équivalente fournie par 
l’intermédiaire par l’orga-
nisation auprès de la-
quelle il existait des rap-
ports de travail» 

La demande d’exemption doit être re-
mise dans les trois mois suivant la fin 
de l’activité auprès de l’employeur 
mentionné. Pour toute question sur le 
délai de remise, veuillez nous écrire. 

La personne ne peut pas revenir sur 
l’exception ou la renonciation à l’ex-
ception. 

Art. 3 et 4 OAMal 

Art. 2, al. 1, lit. a, b, i ou k 
LEH 

Personnes ne bénéficiant pas 
de privilèges en vertu du droit 
international mais qui sont as-
surées avec une personne qui, 
elle, en bénéficie 

Séjour dans le canton de Berne 
La personne bénéficiant de privilèges en vertu du droit inter-
national travaille auprès de l’un des employeurs suivants: or-
ganisations intergouvernementales, institutions internatio-
nales, secrétariats ou autres organes créés par un traité inter-
national, tribunaux internationaux. 
La personne qui ne bénéficie pas de privilèges est assurée 
avec la personne mentionnée auprès de sa caisse-maladie. 
La caisse-maladie fournit une couverture d’assurance équiva-
lente pour les traitements en Suisse. 

Formulaire «Assurance 
équivalente fournie par 
l’intermédiaire par l’orga-
nisation auprès de la-
quelle il existait des rap-
ports de travail» 

La demande d’exemption doit être re-
mise dans les trois mois suivant la fin 
de l’activité auprès de l’employeur 
mentionné. Pour toute question sur le 
délai de remise, veuillez nous écrire. 

La personne ne peut pas revenir sur 
l’exception ou la renonciation à l’ex-
ception. 

Art. 6 al.  4 OAMal 

Art. 2, al. 1, lit. a, b, i ou k 
LEH 

https://www.bsv.admin.ch/
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5. Pour quelle raison l’existence d’une assurance-maladie privée ou étrangère ne suffit-elle 
pas à exempter une personne de l’assurance obligatoire en Suisse? 

L’obligation légale d’assurance, outre le fait qu’elle implique une couverture d’assurance pour l’ensemble de la 
population, doit aussi permettre de garantir une solidarité entre les personnes en bonne santé et les malades, 
les jeunes et les personnes âgées ainsi qu’entre les hommes et les femmes. Les assurances privées et étran-
gères n’offrent aucune prestation de solidarité. 

6. Informations générales 

6.1 Où trouver nos formulaires et notre matériel d’information? 

Il vous suffit de consulter notre site Internet, à l’adresse www.be.ch/rpo (→ Régime obligatoire selon la LAMal). 

6.2 Où trouver d’autres informations? 

Office fédéral de la santé publique www.bag.admin.ch 
→ Thèmes → Assurances → Assurance-maladie 
(informations sur le régime obligatoire 
de l’assurance-maladie) 

Institution commune LAMal www.kvg.org 
(informations sur l’entraide en matière de prestations) 

6.3 Voulez-vous prendre contact avec nous? 

Adresse électronique asv.vp@be.ch
Numéro de téléphone +41 31 636 45 00 
Guichet Office des assurances sociales, Forelstrasse 1, 3072 Ostermundigen 
Heures d’ouverture voir www.be.ch/oas

6.4 Bases légales 

‒
‒
‒
‒

Loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie (LAMal) 
Ordonnance du 27 juin 1995 sur l’assurance-maladie (OAMal) 
Règlement (CEE) n° 883/2004 
Loi fédérale du 22 juin 2007 sur les privilèges, les immunités et les facilités, ainsi que sur les aides fi-
nancières accordés par la Suisse en tant qu’Etat hôte (loi sur l’Etat hôte; LEH) 

La présente feuille d’information ne vous fournit qu’un aperçu général de la question. Aucun droit ne peut 
être déduit des informations de cette feuille et seules prévalent les dispositions légales lorsqu’il s’agit d’ap-
précier un cas particulier. 

https://www.be.ch/rpo
https://www.bag.admin.ch/
https://www.kvg.org/fr
mailto:asv.vp@be.ch
https://www.be.ch/oas

	Informations relatives à l’exemption de l’obligation de s’assurer en Suisse 
	1. Qui peut se faire exempter de l’assurance-maladie obligatoire en Suisse? 
	2. Comment procéder pour se faire exempter de l’assurance obligatoire? 
	3. Que faire si une exemption de l’obligation de s’assurer n’est pas possible? 
	4. Vue d’ensemble des catégories de personnes qui peuvent, sur demande, se faire exempter de l’obligation de contracter une assurance-maladie en Suisse 
	5. Pour quelle raison l’existence d’une assurance-maladie privée ou étrangère ne suffit-elle pas à exempter une personne de l’assurance obligatoire en Suisse? 
	6. Informations générales 
	6.1 Où trouver nos formulaires et notre matériel d’information? 
	6.2 Où trouver d’autres informations? 
	6.3 Voulez-vous prendre contact avec nous? 
	6.4 Bases légales 





